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Direction de l’organisation des soins  

Département pharmacie et biologie  

Réf : DOS-0321-6396-D 

 
 

 
DECISION 
 

PORTANT AUTORISATION DU LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE MULTI-SITES EXPLOITE PAR 
LA SELAS « BIO LITTORAL » DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE AU 1082, CHEMIN DE SAINTE 

TRINIDE A SANARY-SUR-MER (83110) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, et aux sociétés de 
participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 réformant la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ; 
 
Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique, en son article n° 147 ; 
 
Vu le décret n° 92-545 du 17 juin 1992 relatif aux sociétés d’exercice libéral de Directeurs et Directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2015-205 du 23 février 2015 relatif aux modalités de dépôt des demandes d’accréditation des 
laboratoires de biologie médicale prévues en application du I de l’article 7 de l’ordonnance n° 2010-49 du 13 
janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
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Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur  
Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision en date du 9 juillet 2019 du Directeur  Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d ’Azur portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la société d’exercice libérale par actions simplifiée (Selas) « BIO LITTORAL » dont le siège social est situé au 
1082, Chemin de Sainte Trinide à SANARY-SUR-MER (83110) (n° Finess EJ : 83 001 950 1) ; 
 
Vu le courrier en date du 12 mars 2021 du Directeur  Général de l’Agence régionale de santé Provence- Alpes-
Côte d‘Azur entérinant les modifications intervenues dans le fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la société d’exercice libérale par actions simplifiée (Selas) « BIO LITTORAL » ; 
 
Vu la demande du 9 mars 2021, présentée par le Cabinet MAURIZOT-BUCHET, en vue de la modification de 
l’autorisation de fonctionnement tendant à l’opération suivante :  

- fermeture définitive du site « Gabriel Péri » sis 227, avenue Gabriel Péri à LA VALETTE DU VAR 
(83160) (Finess ET : 83 001 854 5), à compter du 1

er
 janvier 2021 ; 

- fermeture définitive du site « Toulon/Vienne » sis 24, rue Henri Vienne à TOULON (83000) (n° Finess 
ET : 83 002 042 6), à compter du 1

er
 janvier 2021 ; 

- cessation de Madame Danielle CHARIGNON de ses fonctions de biologiste responsable et de Directeur  
Général, à compter du 31 août 2020 ; 

- cessation de Monsieur Philippe ROOS, de ses fonctions de biologiste responsable et de Directeur  
Général, à compter du 31 août 2020. 

 
Vu le procès-verbal des décisions des associés du 22 février 2021 de la Selas « BIO LITTORAL » : 
 
Vu la nouvelle répartition du capital et des droits de vote de la société au 31 août 2020 ; 
 
Considérant que la demande d’autorisation satisfait aux règles de territorialité antérieures à la publication de 
l’ordonnance pour les sites concernés, et au critère de territorialité défini à l’article L. 6222-5 du code de la santé 
publique dans la rédaction issue de la présente ordonnance, dans la limite de trois départements limitrophes ou 
de la région Ile-de-France ; 
 
  
 

DECIDE : 
 
 
Article 1 : la décision délivrée le 9 juillet 2019 au laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO LITTORAL » 
situé au 1082, chemin de Sainte Trinide à SANARY-SUR-MER (83110) est abrogée. 
 
 
Article 2 : l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites conformément à 
l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale modifiée par la loi n°2013-442 du 30 
mai 2013 portant réforme de la biologie médicale en son article 7, III,1° est accordée à la Selas « BIO 
LITTORAL » dont le siège social est situé au 1082, chemin de Sainte Trinide à SANARY-SUR-MER (83110). 
 
 
Article 3 : sont enregistrées les modifications suivantes : 
 

- fermeture définitive du site « Gabriel Péri » sis 227, avenue Gabriel Péri à LA VALETTE DU VAR 
(83160) (n° Finess ET : 83 001 854 5), à compter du 1

er
 janvier 2021, 

- fermeture définitive du site « Toulon/Vienne » sis 24, rue Henri Vienne à TOULON (83000) (n° Finess 
ET : 83 002 042 6), à compter du 1

er
 janvier 2021, 

- cessation de Madame Danielle CHARIGNON, de ses fonctions de biologiste responsable et de 
Directeur  Général, à compter du 31 août 2020, 

- cessation de Monsieur Philippe ROOS, de ses fonctions de biologiste responsable et de Directeur  
Général, à compter du 31 août 2020. 
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Article 4 : la répartition du capital social et des droits de vote de la Selas « BIO LITTORAL » sont telles que 
présentées en annexe n° 1 au 31 août 2020.  
La liste des sites exploités par la Selas « BIO LITTORAL » est présentée en annexe n° 2 au 1

er
 janvier 2021. 

Les biologistes coresponsables et biologistes médicaux de la Selas « BIO LITTORAL » sont tels que présentés 
en annexe n° 3. 
 
 
Article 5 : toute modification relative à l’organisation générale ainsi que toute modification apportée à la 
structure juridique et financière du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Selas  
« Bio Littoral » devra être portée à la connaissance du Directeur  Général de l’Agence régionale de santé. 
 
 
Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
Article 7 : le Directeur  de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le  
 
 
 
 
 
 
 
 Signé 
 
 Philippe De Mester 
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Annexe n°1 
 
 

LBM multi-sites Selas « BIO LITTORAL » n° Finess EJ : 83 001 950 1 
 
 

30 mars 2021 
 
 

Répartition du capital social et des droits de vote 
Montant du C.S. : 20.918.892,84 Euros 

 

 
Nature des associés 

Actions 
ordinaires 

 

Actions de 
préférence  

% droits 
de vote 

1 
Monsieur Lionel FERY, pharmacien,  
Président de la société, 

813 13.445 6,403% 

2 Monsieur Didier AYGLON, pharmacien, DG, 1 1 0,0004% 

3 Monsieur Mathieu BERNARD, pharmacien, DG, 1 1 0,0004% 

4 Madame Patricia BRES, pharmacien, DG, 513 8.497 4,05% 

5 
Madame Marie-Thérèse CAMPANA, pharmacien, 
DG, 

478 
7.918 

3,77% 

6 Monsieur Philippe CATANI, médecin, DG, 504 8.347 3,975% 

7 Madame Michèle MENAN-CEI, pharmacien, DG, 478 7.920 3,77% 

8 Madame Laurence CORBIERES, pharmacien, DG, 435 7.209 3,43% 

9 Madame Kristel FAURE, médecin, DG, 1 1 0,0004% 

10 Madame Isabelle GALLOIS, pharmacien, DG, 1 1 0,0004% 

11 Monsieur Marc GUILLON, pharmacien, DG, 480 7.920 3,77% 

12 Monsieur Patrick LETOQUART, pharmacien, DG, 513 8.497 4,05% 

13 Madame Béatrice MARI, pharmacien, DG, 479 7.918 3,77% 

14 Monsieur Olivier PRIOT, médecin, DG, 370 6.122 2,92% 

15 Monsieur Dominique SUZZONI, pharmacien, DG, 513 8.497 4,05% 

16 Madame Nadine TEYSSERE, pharmacien, DG, 513 8.497 4,05% 

17 Monsieur Pierre AZAN, pharmacien, DG, 635 10.530 5,01% 

18 
Madame Julienne DU PORT DE PONCHARRA, 
pharmacien, DG, 

1 
1 

0,0004% 

19 Monsieur Dominique LEROY, pharmacien, DG, 1 1 0,0004% 

20 Madame Nicole BOIZIS, pharmacien,  1 1 0,0004% 

Total des API 6730 11324 53,02% 

21 
Selas « BIOESTEREL »,  
Associé professionnel externe, 

104.594 0 46,98% 

Sous-total 111.324 111.324 100% 

TOTAL 222.648 100% 
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Annexe n°2 
 
 
 

LBM multi-sites Selas « BIO LITTORAL »   N° Finess EJ : 83 001 950 1 
 

30 mars 2021 
 
 
 

Liste des sites exploités 
 
 

Site non ouvert au public (Plateau technique) 

1 

Site « Sanary Plateau 
technique »           
1082, Chemin de Sainte Trinidé 
(Siège social) 

 
83110 

 
Sanary sur Mer 

Finess ET : 830019980 

Sites ouverts au public 

2 
Site » Bandol St Michel »  
Le Val Gardénia 
44, Montée Saint Michel  

 
83150 

 
Bandol sur Mer Finess ET : 830019808 

3 
 Site « Bandol - La Peyrière », 
290 Route de Marseille  

83150 Bandol sur Mer 
Finess ET : 830019964 

4 

Site « Le Beausset Général de 
Gaulle »  
Les Arcades 
2, place Général de Gaulle  

 
83330 

 
Le Beausset 

Finess ET : 830019519 

5 
Site « du Beausset »  
Route nationale 8  

83330 Le Beausset 
Finess ET : 830019527 

6 
Site « Ollioules »  
30, rue de la République  

83190 Ollioules 
Finess ET : 830019972 

    7 
Site « Sanary Général Rose » 
Le Claridge 
51, avenue Général Rose  

83110 Sanary-sur-Mer 
Finess ET : 83 0019832 

 8 
Site « Sanary Clémenceau 
« Le Neptune »  
37, avenue Georges Clémenceau  

83110 Sanary-sur-Mer 
Finess ET : 830019816 

9 
Site « Six Fours »  
Immeuble Lou Piazza 
Chemin de Bouillibaye 

83140 Six-Fours-les 
Plages Finess ET : 830019840 

10 

Site « La Beaucaire »  
Centre commercial La Beaucaire 
Tour  
82, avenue Albert Camus  

83200 Toulon 

 Finess ET : 830019824 

11 
Site « Escalet »  
7A, boulevard Guérin  

13600 La Ciotat 
Finess ET : 130041056 

12 

Site « Mistral »  
2, avenue Victor Hugo 
(Anciennement avenue Frédéric 
Mistral)  

 
13600 

 
La Ciotat 

Finess ET : 130041080 

13 

Site « Roumagoua »  
Centre commercial le Sellon 
Quartier Roumagoua 
1160, avenue Guillaume Dulac  

13600 La Ciotat 

Finess ET : 130041098 

14 
Site « Les Arcades »  
33, chemin du Puits de Brunet  

13600 La Ciotat 
Finess ET : 130041072 

15 
Site « Les Caillols »  
Immeuble le Sully 
97 avenue William Booth  

13012 Marseille 
Finess ET : 130044746 
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Sites ouverts au public 

16 
Site « Le Mourillon » 
La Tour d’Ivoire 
Place Horace Cristol 

83000 Toulon 
Finess ET : 830018503 

17 
Site « La Valette » 
Résidence Les Ferrages 
Rue Georges Giraud 

83160 La Valette-sur-Mer 
Finess ET : 830018552 

18 
Site « Six Fours » 
Le Soleil B 
1322, avenue de la Mer 

83140 Six Fours-les- 
Plages Finess ET : 830018511 

19 
Site « Cours Lafayette » 
111, cours Lafayette 

83000 Toulon 
Finess ET : 830018537 

20 
Site « Saint Roch » 
110, avenue de Saint Roch 

83200 Toulon 
Finess ET : 830018529 

 

     
  

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-04-13-00008 - RE : TR: DOSSIER BIOLITTORAL

fermeture La valette du Var, Toulon/Vienne, cessation CHARIGNION ROOS 97



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 7/7 

 

Annexe n°3 
 
 

LBM multi-sites Selas « BIO LITTORAL »   N° Finess EJ : 83 001 950 1 
 
 

30 mars 2021 
 
 

Liste des biologistes co-responsables 
 

 
  

1   Monsieur Lionel FERY, Président de la société, Pharmacien 

2 Monsieur   Monsieur Didier AYGLON, Directeur général, Pharmacien 

3 Monsieur Mathieu BERNARD, Directeur général, Pharmacien 

4 Madame Patricia BRES, Directeur général, Pharmacien  

5 Madame Marie-Thérèse CAMPANA, Directeur général, Pharmacien 

6 Monsieur Philippe CATANI, Directeur général, Médecin 

7 Madame Michèle CEI, Directeur général, Pharmacien  

8 Madame Laurence CORBIERES, Directeur général, Pharmacien  

9 Madame Kristell FAURE, Directeur général, Médecin  

10 Madame  Isabelle GALLOIS, Directeur général, Pharmacien  

11 Monsieur Marc GUILLON, Directeur général, Pharmacien 

12 Monsieur Patrick LETOQUART, Directeur général, Pharmacien  

13 Madame Béatrice MARI, Directeur général, Pharmacien, 

14 Monsieur Olivier PRIOT, Directeur général, Médecin 

15 Monsieur Dominique SUZZONI, Directeur général, Pharmacien 

16 Madame Nadine TEYSSEIRE, Directeur général, Pharmacien 

17 Monsieur Pierre AZAN, Directeur général, Pharmacien, 

18 Madame Julienne DU PORT DE PONCHARRA, Directeur général, Pharmacien, 

19 Monsieur Dominique LEROY, Directeur général, Pharmacien, 

20 Madame Nicole BOIZIS, Pharmacien,  
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
 

VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République ; 

 
VU le décret n° 87-852 du 19 octobre 1987 modifié portant règlement général des certificats d’aptitude 

professionnelle délivrés par le ministre de l’éducation nationale ;  
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 2 

et 4 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres 

des établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 531-1 à L. 531-5, D. 222-20, R. 222-24, R. 222-

19-3, R. 222-36-3, D. 332-16 à D. 333-29, D. 337-1 à D. 337-160, R. 531-1 à D. 531-44 et R. 914-1 à R 
914-142 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2020 portant nomination de M. Gérard MARIN dans l’emploi de 

secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 6 février 
2020 au 5 février 2024 ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique des 

services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 6 mars 2019 nommant M. Frédéric GILARDOT directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du 9 mai 2017 nommant M. Christian PATOZ, directeur académique des services de 

l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 11 février 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. Gérard 

MARIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier 
des universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 
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A R R E T E  

 
ARTICLE PREMIER – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des bourses académiques du second degré public et privé  

• du diplôme national du brevet (DNB) 

• du certificat de formation générale (CFG) 

• de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 2 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• du forfait d’externat 

• du diplôme d’études en langue française primaire et du diplôme d’études en langue française 

secondaire 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-
du-Rhône. 
 

ARTICLE 3 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des frais de déplacements des personnels itinérants du premier degré public 

• des frais de déplacements des personnels de santé et sociaux 

• des frais de déplacements des personnels en charge de l’orientation (psychologues de l’éducation 

nationale, directeurs de CIO et IEN IO) 

• des frais de déplacements des personnels invités à une réunion à l’initiative des directions des services 

départementaux de l’éducation nationale 

• des congés bonifiés 

• des frais de changement de résidence 

• des services partagés des personnels de l’académie 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de 
Haute-Provence. 

 

ARTICLE 4 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion financière des crédits pour lesquels les inspecteurs d’académie bénéficient 

d’une délégation des préfets en matière d’ordonnancement secondaire est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 

ARTICLE 5 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion de la paye des personnels du premier degré (professeurs des écoles, 

psychologues de l’éducation nationale, titulaires et stagiaires) est créé auprès de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 

ARTICLE 6 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie du pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
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ARTICLE 7 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie des sorties 

scolaires est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 8 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse de la gestion de la paye des accompagnants des élèves 

en situation de handicap (AESH) T2 est créé auprès de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 9 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence et des Hautes-Alpes des moyens du second degré (collèges) est créé auprès de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 10 – Délégation est donnée à M. Christian PATOZ, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse et responsable du service interdépartemental visé à 

l’article premier, à l’effet de signer pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille les 

actes :  

 

- relatifs à l’ensemble des opérations de gestion, d’attribution, de retrait et de congé des bourses 

nationales du second degré ; 

- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme national du 

brevet et du certificat de formation générale, à l’exception du choix des sujets et de la détermination des 

jours et heures de déroulement de l’examen ; 

- relatifs à l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian PATOZ, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Stéphane GOGET, directeur académique adjoint des services de l’éducation nationale 
de Vaucluse ou par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 11 – Délégation est donnée à M. Vincent STANEK, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône et responsable du service 

interdépartemental visé à l’article deux, à l’effet de signer les actes suivants : 

 

I- Pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille 
 
- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme d’études en 

langue française secondaire ; 

- certificat de formation générale, en sa qualité de président du jury académique. 

II- Pour l’ensemble des établissements d’enseignement privé du second degré de l’académie d’Aix-
Marseille 
 

- Actes relatifs à la gestion des crédits du forfait d’externat. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, M. Jacques FLODROPS, Mme Véronique BLUA, directeurs 
académiques adjoints des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par M. Vincent 
LASSALLE, secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Bouches-du-Rhône. 
 
ARTICLE 12 – Délégation est donnée à M. Frédéric GILARDOT, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles trois, quatre et cinq, à l’effet de signer les actes relatifs à la gestion 

des compétences qui lui sont confiées pour l’ensemble de l’académie ou les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes, ainsi que pour 

l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille le diplôme national du brevet, en sa qualité 

de président du jury académique. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui est 

confiée sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 

ARTICLE 13 – Délégation est donnée à Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, directrice académique des 

services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles six, sept, huit et neuf à l’effet de signer les actes relatifs au pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) ainsi que les actes relatifs aux sorties 

scolaires pour l’ensemble de l’académie d’Aix-Marseille ; les actes relatifs à la gestion de la paye des 

accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse ; 

les actes relatifs à la gestion des moyens du second degré (collège) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes. 
. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par Mme Françoise PUJOL D’ANDREBO, secrétaire générale de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 14 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur. 
 
 
 
 

        Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

Signé 

                                                                 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment en son 

article 13 ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ;  

VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 

VU le décret n° 72-589 du 4 juillet 1972 modifié relatif à certaines dispositions statutaires concernant les 

instituteurs ; 

VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 

VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 

du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment en ses articles 1er et 6 b) ; 

VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions ; 

VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

VU le décret n° 87-331 du 13 mai 1987 modifié portant modalités de classement du personnel nommé dans le 

corps des instituteurs ;  

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires 

de l’Etat et de ses établissements publics ;  

VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 5 et 7 ; 

VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres des 

établissements d’enseignement privés sous contrat ; 

VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 

VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 portant nomination de M. Bernard BEIGNIER 

en qualité de recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités ; 
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VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU le décret du 1er juillet 2020 nommant Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique des 

services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-19, D. 222-20, R. 222-24 et R. 222-25 ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 

décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

VU        l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en matière de gestion des 

professeurs des écoles ; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie pour 

prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des 

écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour recruter des 

intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 

et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 

d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 

notamment en son article 7 ; 

VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux recteurs 

d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de 

l’enseignement du second degré ; 

VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale 

aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, notamment en son 

article 10 ; 

VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique.   

A R R E T E 
 

 

ARTICLE PREMIER – Délégation est donnée à Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique 

des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes à l’effet de signer tous actes (dont décisions de refus) 

concernant : 

 

I – LES PERSONNELS  
 
I.1) Personnels administratifs et techniques, sociaux et de santé titulaires, stagiaires et non titulaires, 
ITRF affectés dans les services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale des Hautes-Alpes : 

 

a) l'octroi des congés ci-après cités : congés annuels, congés pour formation syndicale, congés pour participer 

aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations 
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sportives et de plein air, congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie, congés pour siéger comme 

représentant d’une association déclarée ; 

b) l'octroi des autorisations spéciales d'absence prévues par les articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982 modifié ; 

c) l'octroi des autorisations d'absence de toute autre nature. 

 

I.2) Personnels de surveillance (assistants d’éducation) et d’accompagnement des élèves et personnels 
en situation de handicap (AESH) :  
 

- le recrutement ; 

- la signature des contrats initiaux, avenants et fin de fonctions des AESH affectés dans les écoles et les EPLE ; 

- la signature des contrats d’engagement des intervenants extérieurs et des assistants d’éducation exerçant des 

missions d’accompagnement éducatif (en école) ; 

- la gestion des dépenses consécutives aux contrôles médicaux des AESH ; 

- l’octroi du congé de grave maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) et la 

décision de reprise des fonctions ; l’octroi du congé d’office ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés prévus par le décret du 17 janvier 1986 susvisé ; 

- l’octroi des autorisations d’absence prévues par la circulaire n° 2002-168 du 2 août 2002 ; 

- la décision d’imputabilité et la gestion administrative des dossiers d'accidents de travail, de trajet et de maladies 

professionnelles ou d'origine professionnelle des assistants d'éducation et des AESH ayant un contrat à l'année 

et à temps complet. 

 

I.3) Personnels titulaires et stagiaires et non titulaires, en fonction dans les établissements scolaires du 
second degré : 

 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des dossiers d'accidents de travail, 

de trajet et de maladies professionnelles ou d'origine professionnelle (dont rechutes) dont le fait générateur est 

antérieur à 2008. 

 

I.4) Professeurs des écoles et instituteurs, titulaires et stagiaires, y compris ceux affectés en 
établissements scolaires du second degré du département : 

 

- la nomination ; 

- la titularisation ; 

- la mutation ; 

- la notation ; 

- l’avancement d’échelon ; 

- l'octroi et le renouvellement de divers congés en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée : 

congé annuel, congé de maladie, congé d’office, congés de longue maladie et de longue durée (sauf pour les cas 

où l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour maternité ou adoption, congé de paternité, congé 

pour formation professionnelle, congé pour formation syndicale, congé de présence parentale, congé pour 

participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’octroi et le renouvellement des autorisations spéciales d’absence énumérés au I.1) b) et c) susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés spécifiques prévus par le décret n° 94-874 du 4 octobre 1994 relatif aux 

personnels stagiaires et les autorisations spéciales d’absence si l’absence s’avère incompatible avec les 

obligations de la formation ; 

- l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- l’autorisation de travailler à temps partiel pour raisons thérapeutiques sauf dans les cas nécessitant l’avis du 

comité médical supérieur ; 

- les décharges de service à l’exception des décharges syndicales prévues à l’article 16 du décret du 28 mai 

1982 susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux articles 43 à 47 du décret du 

16 septembre 1985 susvisé, sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle ; 

- l’octroi et au versement de la majoration pour tierce personne ; 

- la mise en position de congé parental ; 

- le reclassement en application du décret du 13 mai 1987 ; 

- la prolongation d’activité ; 

- la mise en position de non-activité ; 
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- l’inscription sur les listes d’aptitude ; 

- le classement ; 

- l’affectation ; 

- l’intégration ou le détachement dans le corps des psychologues de l’éducation nationale ; 

- l’établissement des tableaux d’avancement et l’avancement de grade ; 

- la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et 

militaires de retraite et relevant du ministère de l’éducation ; 

- la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à 

l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation. 

- les ordres de mission concernant les déplacements à l’étranger ; 

- la détermination du traitement des personnels susvisés possédant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat et 

des collectivités territoriales ou de militaire, placés en position de détachement de leur corps d'origine et de ceux 

possédant précédemment la qualité d'agent non titulaire de l'Etat ou des collectivités territoriales ; 

- les autorisations de cumul d’emploi et de rémunérations ; 

- le licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- la radiation des cadres ; 

- les sanctions disciplinaires de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et de l’article 10 du décret du 7 

octobre 1994 susvisé. 

 

I.5) Personnels non titulaires : 

 

- outre les décisions citées en I.4) qui leur sont applicables, le contrat de recrutement, les décisions de congé 

d’office, de grave maladie et les décisions de reprise des fonctions sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur ; 

- recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle, pour les personnels non titulaires du 1er 

degré, ayant un contrat à l'année et à temps plein. 

 
II – LES AFFAIRES FINANCIERES 

 
- Pour les directions des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes, des Alpes de 

Haute-Provence et de Vaucluse, et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux et 

délégations de signature, l’ensemble des actes relatifs à la gestion de la paye des accompagnants en situation 

de handicap (AESH) ; 

- Pour les directions des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes et des Alpes de 

Haute-Provence, et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux et délégations de 

signature, les actes relatifs à la gestion des moyens du second degré (collèges).  

 
III – LES EXAMENS 

 
1) organisation du concours général des lycées pour les candidats du département, à l’exception du choix des sujets 
et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ; 
2) organisation et désignation du jury de l'épreuve d'éducation physique et sportive en liaison avec les services du 
rectorat pour les examens des diplômes de niveau IV passés dans le département ; 
3) pour l’ensemble des candidats de l’académie, et conformément à l’arrêté portant création de services 
interdépartementaux, délégation de signature est donnée pour tous les actes de gestion relatifs à l’organisation et 
au pilotage du concours national de la résistance et de la déportation (CNRD). 
 
IV – LES SORTIES SCOLAIRES  

 
Pour l’ensemble de l’académie, et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux, 

délégation de signature est donnée pour tous les actes relatifs à l’organisation des sorties scolaires. 

 
V – LES POLITIQUES DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DE 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE ET DES SPORTS 
 
- tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés et 

conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et les 

contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des 

familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 
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- certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du Code de 

l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de l’arrêté du 15 Juillet 

2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 
- conventions de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans le département ; 

- subventions d'appui au secteur associatif sur le fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire 

(FONJEP). 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de signature qui 

lui est donnée sera exercée par Monsieur Sylvain MOUGEL, inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du 

service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports des Hautes-Alpes. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sylvain MOUGEL, subdélégation de signature est donnée à 

Madame Renée LAURENS, conseillère technique en service social, à effet de signer les actes dans les domaines 

suivants : 

- service national universel (SNU) : toutes les correspondances, décisions, arrêtés et conventions : contrat de travail, 

devis, contrat d’engagement MIG, attestation MIG et convention avec les prestataires ; 

- certification des diplômes de l'animation volontaire : correspondances, validation des stages pratiques au BAFA et 

dérogation au parcours de formation. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sylvain MOUGEL, subdélégation de signature est donnée à 

Monsieur Sébastien VILAPLANA, conseiller d’éducation populaire et de jeunesse, à effet de signer les actes dans 

le domaine de la certification des diplômes de l'animation volontaire (correspondances, validation des stages 

pratiques au BAFA et dérogation au parcours de formation). 

 

L’arrêté n°R93-2020-09-15-009 du 15 septembre 2020 est abrogé. 

 
ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de 
signature qui lui est confiée à l'article premier sera exercée par Mme Françoise PUJOL-D’ANDREBO, secrétaire 
générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes, à l’exception 
des actes relatifs aux politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports visés au point V. 

 
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

.       Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

                      

                      Signé 

   

           Bernard BEIGNIER       
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en 

matière de prescription quadriennale ;  
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

en son article 13 ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D. 222-20 et R. 222-25 ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 

 
VU le décret 85-899 du 21 août 1985 modifié, relatif à la déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions 

des fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 

fonctions ; 

 
VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 
VU l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre budgétaire pris en application de l’article 105 du décret 

2012-1246 ; 
 

VU les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale 

et le budget de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 

VU l'arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels des services déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, ensemble les statuts 

particuliers applicables à ces personnels ; 

 
VU l'arrêté du 24 mars 1988 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels non titulaires des services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 10 février 2020 portant nomination de M. Gérard MARIN dans l’emploi de 

secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 6 février 
2020 au 5 février 2024 ;  

 
VU l’arrêté rectoral du 11 février 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. Gérard 

MARIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier 
des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU la désignation en date du 11 février 2019 de M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal 

d’administration de l’Etat, en qualité de chef de la division de l’encadrement et des personnels 

administratifs et techniques à compter du 25 février 2019. 

 
 

          A R R E T E 
   

 
ARTICLE 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gérard MARIN, secrétaire général de l’académie d’Aix-
Marseille, délégation est donnée à M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la 
division de l’encadrement et des personnels administratifs et techniques du rectorat de l'académie d'Aix-Marseille, à 
l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, les actes relevant des matières ci-après énumérées : 
 
1. les arrêtés portant recrutement direct ou par liste d'aptitude (inscription et nomination) ; 

 

2. les arrêtés portant titularisation, classement et reclassement, prolongation ou renouvellement de stage ; 
 

3. les décisions accordant ou refusant les congés de maladie ordinaire, de longue durée et de longue maladie, les 

autorisations d'absence pour activités syndicales ou stages, les congés de formation professionnelle, les 

autorisations d’exercice de fonctions à temps partiel, les congés bonifiés ; 
 

4. les décisions accordant ou refusant la disponibilité, le congé parental, le détachement ainsi que les décisions de 

réintégration ; 
 

5. la notation et l’évaluation des personnels, l'avancement d'échelon, l'avancement de grade, la promotion par la liste 

d’aptitude ; 
 

6. les arrêtés ou contrats portant recrutement, affectation et mutation des titulaires et contractuels de catégorie A, B, 

C ; 

 

7. les arrêtés et décisions relatifs à la gestion administrative et financière des apprentis de la fonction publique 

employés sur le fonctionnement de la circulaire FP du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre de l’apprentissage 

dans le secteur public non industriel et commercial ; 

 

8. les ordres de mission et les convocations aux commissions administratives paritaires académiques et aux groupes 

de travail ; 
 

9. les ordres de mission pour les personnels relevant de la division ; 
 

10. la gestion financière des personnels y compris pour ce qui concerne le régime indemnitaire et les indemnités de 

toute nature, ainsi que l’ouverture des droits à la prise en charge des frais de changement de résidence. 
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ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas GENESTOUX, subdélégation de signature est 
donnée, dans la limite de leurs compétences à :  

 
 Mme Nathalie QUARANTA, attachée d’administration de l’Etat, son adjointe, chef du bureau des 

personnels de l’encadrement, de recherche et formation et médico-sociaux. 
 M. Pascal SADAILLAN, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau des personnels 

administratifs ; 
 

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille et la chef de la division de l’encadrement et des 

personnels administratifs et techniques, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
        
 
 

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

                      

Signé 

 

           Bernard BEIGNIER        
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment en son 

article 13 ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ;  

VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 

VU le décret n° 72-589 du 4 juillet 1972 modifié relatif à certaines dispositions statutaires concernant les 

instituteurs ; 

VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 

VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 

du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment en ses articles 1er et 6 b) ; 

VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions ; 

VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

VU le décret n° 87-331 du 13 mai 1987 modifié portant modalités de classement du personnel nommé dans le 

corps des instituteurs ;  

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires 

de l’Etat et de ses établissements publics ;  

VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 5 et 7 ; 

VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres des 

établissements d’enseignement privés sous contrat ; 

VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 

VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 portant nomination de M. Bernard BEIGNIER 

en qualité de recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités ; 
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VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU le décret du 9 mai 2017 nommant M. Christian PATOZ directeur des services de l'éducation nationale de 

Vaucluse ; 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-19, D. 222-20, R. 222-24 et R. 222-25 ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 

décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

VU        l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en matière de gestion des 

professeurs des écoles ; 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie pour 

prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des 

écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour recruter des 

intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 

et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 

d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 

notamment en son article 7 ; 

VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux recteurs 

d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de 

l’enseignement du second degré ; 

VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale 

aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 

titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, notamment en son 

article 10 ; 

VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique.  

A R R E T E 
 
 
ARTICLE PREMIER – Délégation est donnée à M. Christian PATOZ, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de Vaucluse à l’effet de signer tous actes, y compris les décisions de refus, concernant : 

 

I – LES PERSONNELS  
 

I.1) Personnels administratifs et techniques, sociaux et de santé titulaires, stagiaires et non titulaires, 
ITRF affectés dans les services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de Vaucluse : 

 

a) l'octroi des congés ci-après cités : congés annuels, congés pour formation syndicale, congés pour participer 

aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations 
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sportives et de plein air, congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie, congés pour siéger comme 

représentant d’une association déclarée ; 

b) l'octroi des autorisations spéciales d'absence prévues par les articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982 modifié ; 

c) l'octroi des autorisations d'absence de toute autre nature. 

 
I.2) Personnels de surveillance (assistants d’éducation) et d’accompagnement des élèves et personnels 
en situation de handicap (AESH) :  

 

- le recrutement ; 

- la signature des contrats initiaux, avenants et fin de fonctions des AESH affectés dans les écoles et les EPLE ; 

- la signature des contrats d’engagement des intervenants extérieurs et des assistants d’éducation exerçant des 

missions d’accompagnement éducatif (en école) ; 

- la gestion des dépenses consécutives aux contrôles médicaux des AESH ; 

- l’octroi du congé de grave maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) et la 

décision de reprise des fonctions ; 

- l’octroi du congé d’office ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés prévus par le décret du 17 janvier 1986 susvisé ; 

- l’octroi des autorisations d’absence prévues par la circulaire ministérielle n° 2002-168 du 2 août 2002 ; 

- la décision d’imputabilité et la gestion administrative des dossiers d'accidents de travail, de trajet et de maladies 

professionnelles ou d'origine professionnelle des assistants d'éducation et des AESH ayant un contrat à l'année 

et à temps complet. 

 

I.3) Personnels titulaires et stagiaires et non titulaires, en fonction dans les établissements scolaires du 
second degré : 

 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des dossiers d'accidents de travail, 

de trajet et de maladies professionnelles ou d'origine professionnelle (dont rechutes) dont le fait générateur est 

antérieur à 2008. 

 

I.4) Professeurs des écoles et instituteurs, titulaires et stagiaires, y compris ceux affectés en 
établissements scolaires du second degré du département : 

 

- la nomination ; 

- la titularisation ; 

- la mutation ; 

- la notation ; 

- l’avancement d’échelon ; 

- l'octroi et le renouvellement de divers congés en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée : 

congé annuel, congé de maladie, congé d’office, congés de longue maladie et de longue durée (sauf pour les cas 

où l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour maternité ou adoption, congé de paternité, congé 

pour formation professionnelle, congé pour formation syndicale, congé de présence parentale, congé pour 

participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’octroi et le renouvellement des autorisations spéciales d’absence énumérés au I.1) b) et c) susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés spécifiques prévus par le décret n° 94-874 du 4 octobre 1994 relatif aux 

personnels stagiaires et les autorisations spéciales d’absence si l’absence s’avère incompatible avec les 

obligations de la formation ; 

- l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- l’autorisation de travailler à temps partiel pour raisons thérapeutiques sauf dans les cas nécessitant l’avis du 

comité médical supérieur ; 

- les décharges de service à l’exception des décharges syndicales prévues à l’article 16 du décret du 28 mai 

1982 susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux articles 43 à 47 du décret du 

16 septembre 1985 susvisé, sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle ; 

- l’octroi et au versement de la majoration pour tierce personne ; 

- la mise en position de congé parental ; 

- le reclassement en application du décret du 13 mai 1987 ; 

- la prolongation d’activité ; 
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- la mise en position de non-activité ; 

- l’inscription sur les listes d’aptitude ; 

- le classement ; 

- l’affectation ; 

- l’intégration ou le détachement dans le corps des psychologues de l’éducation nationale ; 

- l’établissement des tableaux d’avancement et l’avancement de grade ; 

- la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et 

militaires de retraite et relevant du ministère de l’éducation ; 

- la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à 

l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation ; 

- les ordres de mission concernant les déplacements à l’étranger ; 

- la détermination du traitement des personnels susvisés possédant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat et 

des collectivités territoriales ou de militaire, placés en position de détachement de leur corps d'origine et de ceux 

possédant précédemment la qualité d'agent non titulaire de l'Etat ou des collectivités territoriales ; 

- les autorisations de cumul d’emploi et de rémunérations ; 

- le licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- la radiation des cadres ; 

- les sanctions disciplinaires de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et de l’article 10 du décret du 7 

octobre 1994 susvisé ; 

 

I.5) Personnels non titulaires : 

 

- outre les décisions citées en I.4) qui leur sont applicables, le contrat de recrutement, les décisions de congé 

d’office, de grave maladie et les décisions de reprise des fonctions sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur ; 

- le recrutement par contrat des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle, pour les personnels non titulaires du 1er 

degré, ayant un contrat à l'année et à temps plein. 

 

II – LES BOURSES 
 

Pour l’ensemble des élèves de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services 

interdépartementaux et délégations de signature : 

 

- les actes relatifs à l’ensemble des opérations de gestion, d’attribution, de retrait et de congé des bourses 

nationales du second degré public et privé. 

 
III - LES EXAMENS 
 
1) organisation du concours général des lycées pour les candidats du département, à l’exception du choix des sujets 
et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ; 
2) organisation et désignation du jury de l'épreuve d'éducation physique et sportive en liaison avec les services du 
rectorat pour les examens des diplômes de niveau IV passés dans le département ; 

 
3) pour l’ensemble des candidats de l’académie conformément à l’arrêté susvisé portant création de services 
interdépartementaux, délégation de signature est donnée pour tous les actes de gestion relatifs à l’organisation de 
l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme national du brevet (DNB) à l’exception du choix 
des sujets et de la détermination des jours et heures de déroulement ; 

 
4) pour l’ensemble des candidats de l’académie conformément à l’arrêté susvisé portant création de services 
interdépartementaux, délégation de signature est donnée pour tous les actes de gestion relatifs à l’organisation de 
l’ensemble des opérations de l’examen et certificat de formation générale (CFG) ; 

 
5) pour l’ensemble des personnels du premier degré public de l’académie et conformément à l’arrêté susvisé portant 
création de services interdépartementaux, délégation de signature est donnée pour tous les actes de gestion relatifs 
à l’organisation de l’ensemble des opérations de l’examen de qualification professionnelle (EQP). 
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IV – LES POLITIQUES DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DE 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE ET DES SPORTS 
 
- tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés et 

conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et les 

contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des 

familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 

- certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du Code de 

l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de l’arrêté du 15 Juillet 

2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 

- convention de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans le département ; 

- subventions d'appui au secteur associatif sur le fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire 

(FONJEP). 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian PATOZ, la délégation de signature qui lui est donnée sera 

exercée par M. Stéphane GOGET, directeur académique adjoint des services départementaux de l’éducation 

nationale de Vaucluse, et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par M. Maxime LAGLEIZE, 

inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

de Vaucluse. 

L’arrêté n°R93-2020-09-15-009 du 15 septembre 2020 est abrogé. 

 
ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian PATOZ, la délégation de signature qui lui est 
confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la 
direction des services de l’éducation nationale de Vaucluse, à l’exception des actes relatifs aux politiques de la 
jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports visés au point IV. 
 
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 
 
 

Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 
 
 

Signé 
 
 

                                                                             Bernard BEIGNIER 
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         LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment en son 

article 13 ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l’Etat ;  
 
VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 
 
VU le décret n° 72-589 du 4 juillet 1972 modifié relatif à certaines dispositions statutaires concernant les 

instituteurs ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 
 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 

du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment en ses articles 1er et 6 b) ; 
 
VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions des 

fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de fonctions ; 
 
VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 
 
VU le décret n° 87-331 du 13 mai 1987 modifié portant modalités de classement du personnel nommé dans le 

corps des instituteurs ;  
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires 

de l’Etat et de ses établissements publics ;  
 
VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 5 et 7 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres des 

établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
 
VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 portant nomination de M. Bernard BEIGNIER 

en qualité de recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités ; 
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VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 
de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU le décret du 6 mars 2019 nommant M. Frédéric GILARDOT directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-19, D. 222-20, R. 222-24 et R. 222-25 ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 
décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

 
VU        l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 

services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en matière de gestion des 
professeurs des écoles ; 

 
VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie pour 

prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs des 
écoles stagiaires ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour recruter des 
intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 

et aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
notamment en son article 7 ; 

 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux recteurs 

d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de 
l’enseignement du second degré ; 

 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale 

aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 
titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, notamment en son 
article 10 ; 

 
VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique. 
 
 
       A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER – Délégation est donnée à M. Frédéric GILARDOT, directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence à l’effet de signer tout acte (dont décisions de refus) 

concernant : 

 

I – LES PERSONNELS  
 

I.1) Personnels administratifs et techniques, sociaux et de santé titulaires, stagiaires et non titulaires, ITRF 
affectés dans les services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale des Alpes de Haute-Provence : 

 

a) l'octroi des congés ci-après cités : congés annuels, congés pour formation syndicale, congés pour participer aux 

activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de 

plein air, congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie, congés pour siéger comme représentant d’une 

association déclarée ; 

b) l'octroi des autorisations spéciales d'absence prévues par les articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 
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1982 modifié ; 

c) l'octroi des autorisations d'absence de toute autre nature. 

 

I.2) Personnels de surveillance (assistants d’éducation) et d’accompagnement des élèves et personnels en 
situation de handicap (AESH) :  
 

- le recrutement ; 

- la signature des contrats initiaux, avenants et fin de fonctions des AESH affectés dans les écoles et les EPLE ; 

- la signature des contrats d’engagement des intervenants extérieurs et des assistants d’éducation exerçant des 

missions d’accompagnement éducatif (en école) ; 

- la gestion des dépenses consécutives aux contrôles médicaux des AESH ; 

- l’octroi du congé de grave maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) et la 

décision de reprise des fonctions ; 

- l’octroi du congé d’office ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés prévus par le décret du 17 janvier 1986 susvisé ; 

- l’octroi des autorisations d’absence prévues par la circulaire n° 2002-168 du 2 août 2002 ; 

- la décision d’imputabilité et la gestion administrative des dossiers d'accidents de travail, de trajet et de maladies 

professionnelles ou d'origine professionnelle, des assistants d'éducation et des AESH ayant un contrat à l'année et à 

temps complet. 

 

I.3) Personnels titulaires et stagiaires et non titulaires, en fonction dans les établissements scolaires du 
second degré : 
 
- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des dossiers d'accidents de travail, de 

trajet et de maladies professionnelles ou d'origine professionnelle (dont rechutes) dont le fait générateur est 

antérieur à 2008. 

 

I.4) Professeurs des écoles et instituteurs, titulaires et stagiaires, y compris ceux affectés en établissements 
scolaires du second degré du département : 
 
- la nomination ; 

- la titularisation ; 

- la mutation ; 

- la notation ; 

- l’avancement d’échelon ; 

- l'octroi et le renouvellement de divers congés en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée : 

congé annuel, congé de maladie, congé d’office, congés de longue maladie et de longue durée (sauf pour les cas où 

l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour maternité ou adoption, congé de paternité, congé pour 

formation professionnelle, congé pour formation syndicale, congé de présence parentale, congé pour participer aux 

activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’octroi et le renouvellement des autorisations spéciales d’absence énumérés au I.1) b) et c) susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés spécifiques prévus par le décret n° 94-874 du 4 octobre 1994 relatif aux 

personnels stagiaires et les autorisations spéciales d’absence si l’absence s’avère incompatible avec les obligations 

de la formation ; 

- l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- l’autorisation de travailler à temps partiel pour raisons thérapeutiques sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur ; 

- les décharges de service à l’exception des décharges syndicales prévues à l’article 16 du décret du 28 mai 1982 

susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux articles 43 à 47 du décret du 16 

septembre 1985 susvisé, sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et de 

trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle ; 

- l’octroi et au versement de la majoration pour tierce personne ; 

- la mise en position de congé parental ; 

- le reclassement en application du décret du 13 mai 1987 ; 

- la prolongation d’activité ; 

- la mise en position de non-activité ;  

- l’inscription sur les listes d’aptitude ; 

- le classement ; 
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- l’affectation ; 

- l’intégration ou le détachement dans le corps des psychologues de l’éducation nationale ; 

- l’établissement des tableaux d’avancement et l’avancement de grade ; 

- la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et militaires 

de retraite et relevant du ministère de l’éducation ; 

- la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à 

l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation ; 

- les ordres de mission concernant les déplacements à l’étranger ; 

- la détermination du traitement des personnels susvisés possédant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat et 

des collectivités territoriales ou de militaire, placés en position de détachement de leur corps d'origine et de ceux 

possédant précédemment la qualité d'agent non titulaire de l'Etat ou des collectivités territoriales ; 

- les autorisations de cumul d’emploi et de rémunérations ; 

- le licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- la radiation des cadres ; 

- les sanctions disciplinaires de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et de l’article 10 du décret du 7 

octobre 1994 susvisé ; 

 

I.5) Personnels non titulaires : 

 

- outre les décisions citées en I.4) qui leur sont applicables, le contrat de recrutement, les décisions de congé 

d’office, de grave maladie et les décisions de reprise des fonctions sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et de 

trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle, pour les personnels non titulaires du 1er degré, 

ayant un contrat à l'année et à temps plein ; 

- recrutement des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire. 

 

II – LES AFFAIRES FINANCIERES 
 

- Pour l’ensemble de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux et 

délégations de signature, l’ensemble des actes relatifs à la prise en charge des frais de déplacements des 

personnels itinérants du premier degré public, des personnels de santé et sociaux, des personnels en charge de 

l'orientation (psychologues de l'éducation nationale, directeurs de CIO et IEN-IO), et des personnels invités à une 

réunion à l'initiative des DASEN, des enseignants du second degré exerçant en service partagé, l’ensemble des 

actes relatifs à la prise en charge des frais de changement de résidence et des congés bonifiés ; 

- Pour les directions académiques des services départementaux des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence, 

et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux et délégations de signature, les actes 

relatifs à la gestion financière des crédits et à la gestion de la paye des personnels du premier degré. 

 

III – LES EXAMENS 
 

1) organisation du concours général des lycées pour les candidats du département, à l’exception du choix des sujets 
et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ; 
 
2) organisation et désignation du jury de l'épreuve d'éducation physique et sportive en liaison avec les services du 
rectorat pour les examens des diplômes de niveau IV passés dans le département. 
 
IV – LES POLITIQUES DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DE 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE ET DES SPORTS 
 
- tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés et 

conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et les 

contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des 

familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 

- certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du Code de 

l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de l’arrêté du 15 Juillet 

2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 
- conventions de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans le département ; 
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- subventions d'appui au secteur associatif sur le fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire 

(FONJEP) ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui est donnée sera 
exercée par Madame Caroline GAZELE, inspectrice de la jeunesse et des sports, cheffe du service départemental 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
L’arrêté n°R93-2020-09-15-009 du 15 septembre 2020 est abrogé. 

 
ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui est 
confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, à l’exception des 
actes relatifs aux politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique 
et des sports visés au point IV. 
 
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

.       Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

                      

                           

Signé 

 

   Bernard BEIGNIER       
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat ;  

 
VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 
 
VU le décret n°72-589 du 4 juillet 1972 modifié relatif à certaines dispositions statutaires concernant les 

instituteurs ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction 

publique ; 
 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment en ses articles 1er et 6 
b) ; 

 
VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions 

des fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 
fonctions ; 

 
VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 
 
VU le décret n° 87-331 du 13 mai 1987 modifié portant modalités de classement du personnel nommé dans 

le corps des instituteurs ;  
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ;  
 
VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 5 

et 7 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres 

des établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
 
VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 

universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2021-04-08-00007 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au directeur académique des Bouches

du Rhône

130



 

 

 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 

 
VU les articles R. 222-19, D. 222-20, R. 222-24 et R. 222-25, R. 914-1 à R. 914-142 du Code de 

l’éducation ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 
décisions relatives à la gestion des instituteurs. 
 

VU        l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en 
matière de gestion des professeurs des écoles ; 
 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des 
professeurs des écoles stagiaires ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour 
recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
notamment en son article 7 ; 

 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux 

recteurs d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l’enseignement du second degré ; 

 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 

nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, 
notamment en son article 10 ; 

 
VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique. 

       
 

- A R R E T E - 
 
 
ARTICLE PREMIER – Délégation est donnée à M. Vincent STANEK, directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône à l’effet de signer tous actes (dont décisions de refus) concernant : 

 
I – LES PERSONNELS  

 
I.1 Personnels administratifs et techniques, sociaux et de santé titulaires, stagiaires et non titulaires, ITRF 
affectés dans les services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale des Bouches-du-Rhône : 

 

a) l'octroi des congés ci-après cités : congés annuels, congés pour formation syndicale, congés pour participer 

aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations 

sportives et de plein air, congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie, congés pour siéger comme 

représentant d’une association déclarée ; 

b) l'octroi des autorisations spéciales d'absence prévues par les articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982 modifié ; 

c) l'octroi des autorisations d'absence de toute autre nature. 
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I.2) Personnels de surveillance (assistants d’éducation) et d’accompagnement des élèves et personnels 
en situation de handicap (AESH) :  

 

- le recrutement ; 

- la signature des contrats initiaux, avenants et fin de fonctions des AESH affectés dans les écoles et les EPLE ; 

- la signature des contrats d’engagement des intervenants extérieurs et des assistants d’éducation exerçant des 

missions d’accompagnement éducatif (en école) ; 

- la gestion des dépenses consécutives aux contrôles médicaux des AESH ; 

- l’octroi du congé de grave maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) et la 

décision de reprise des fonctions ; 

- l’octroi du congé d’office ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés prévus par le décret du 17 janvier 1986 susvisé ; 

- l’octroi des autorisations d’absence prévues par la circulaire ministérielle n° 2002-168 du 2 août 2002 ; 

- la décision d’imputabilité et la gestion administrative des dossiers d'accidents de travail, de trajet et de maladies 

professionnelles ou d'origine professionnelle des assistants d'éducation et des AESH ayant un contrat à l'année 

et à temps complet. 

 

I.3 Personnels titulaires et stagiaires et non titulaires, en fonction dans les établissements scolaires du 
second degré : 

 
- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des dossiers d'accidents de travail, 

de trajet et de maladies professionnelles ou d'origine professionnelle (dont rechutes) dont le fait générateur est 

antérieur à 2008. 

 

I.4 Professeurs des écoles et instituteurs, titulaires et stagiaires, y compris ceux affectés en 
établissements scolaires du second degré du département : 

 
- la nomination ; 

- la titularisation ; 

- la mutation ; 

- la notation ; 

- l’avancement d’échelon ; 

- l'octroi et le renouvellement de divers congés en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée : 

congé annuel, congé de maladie, congé d’office, congés de longue maladie et de longue durée (sauf pour les cas 

où l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour maternité ou adoption, congé de paternité, congé 

pour formation professionnelle, congé pour formation syndicale, congé de présence parentale, congé pour 

participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’octroi et le renouvellement des autorisations spéciales d’absence énumérés au I.1) b) et c) susvisé ; 

- l'octroi et le renouvellement des congés spécifiques prévus par le décret n° 94-874 du 4 octobre 1994 relatif aux 

personnels stagiaires et les autorisations spéciales d'absence si l'absence s'avère compatible avec les 

obligations de la formation ; 

- l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- l’autorisation de travailler à temps partiel pour raisons thérapeutiques sauf dans les cas nécessitant l’avis du 

comité médical supérieur ; 

- les décharges de service à l’exception des décharges syndicales prévues à l’article 16 du décret du 28 mai 

1982 modifié susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux articles 43 à 47 du décret du 

16 septembre 1985 susvisé, sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle ; 

- l’octroi et le versement de la majoration pour tierce personne ; 

- la mise en position accomplissement du service national ; 

- la mise en position de congé parental ; 

- le reclassement en application du décret du 13 mai 1987 ; 

- la prolongation d’activité ; 

- la mise en position de non-activité ; 

- l’inscription sur les listes d’aptitude ; 

- le classement ; 

- l’affectation ; 
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- l’intégration ou le détachement dans le corps des psychologues de l’éducation nationale ; 

- l’établissement des tableaux d’avancement et l’avancement de grade ; 

- la mise en position de détachement pour l’accomplissement du stage préalable à la titularisation dans un des 

corps relevant du ministère chargé de l’éducation ; 

- la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et 

militaires de retraite et relevant du ministère chargé de l’éducation ; 

- la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à 

l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation ; 

- les ordres de mission concernant les déplacements à l’étranger ; 

- la détermination du traitement des personnels susvisés possédant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat et 

des collectivités territoriales ou de militaire, placés en position de détachement de leur corps d'origine et de ceux 

possédant précédemment la qualité d'agent non titulaire de l'Etat ou des collectivités territoriales ; 

- les autorisations de cumul d’emploi et de rémunérations ; 

- le licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- la radiation des cadres ; 

- les sanctions disciplinaires de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et de l’article 10 du décret du 7 

octobre 1994 susvisé. 

 

I.5 Personnels non titulaires : 

 

- outre les décisions citées en I.4) qui leur sont applicables, le contrat de recrutement, les décisions de congé 

d’office, de grave maladie et les décisions de reprise des fonctions sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur, les décisions d’imputabilité au service des accidents de travail ainsi que les décisions de 

congés y afférents et la gestion des dépenses consécutives ; 

- le recrutement par contrat des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ;  

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle, pour les personnels non titulaires du 1er 

degré, ayant un contrat à l'année et à temps plein. 

 

II – LES EXAMENS 
 

1) Organisation du concours général des lycées pour les candidats du département, à l’exception du choix des 
sujets et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ; 

 

2) Organisation et désignation du jury de l'épreuve d'éducation physique et sportive en liaison avec les services 

du rectorat pour les examens des diplômes de niveau IV passés dans le département ; 

 

3) Pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services 

interdépartementaux et délégations de signature, les actes relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations 

de gestion et de validation du diplôme d’études en langue française primaire et secondaire ; 

 

4) Pour l’ensemble des candidats de l’académie, présidence du jury académique d’attribution du certificat de 

formation générale (CFG) et signature des diplômes. 

 

III – L’ENSEIGNEMENT PRIVE  
 

Pour l’ensemble de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux 

délégation de signature est donnée pour tous les actes relatifs à la gestion des crédits du forfait d’externat. 

 
IV – LES POLITIQUES DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DE 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE ET DES SPORTS 
 
- tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés et 

conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et les 

contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des 

familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 

- certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du Code de 

l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de l’arrêté du 15 Juillet 

2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 
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- conventions de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans le département ; 

- subventions d'appui au secteur associatif sur le fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire 

(FONJEP). 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est donnée sera 

exercée par M. Tristan LOUBIERES, M. Jacques FLODROPS, Mme Véronique BLUA, directeurs académiques 

adjoints des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, et, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ces derniers, par M. Thomas TABUS, inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service 

départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports des Bouches du Rhône.  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas TABUS, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-
Christophe MEOZZI et M. Nicolas PERETTI, inspecteurs de la jeunesse et des sports. 

 

L’arrêté n°R93-2020-09-15-009 du 15 septembre 2020 est abrogé. 

 

ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est 

confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, M. Jacques FLODROPS, 
Mme Véronique BLUA, directeurs académiques adjoints des services départementaux de l’éducation nationale des 

Bouches-du-Rhône ou par M. Vincent LASSALLE, secrétaire général de la direction des services départementaux 

de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, à l’exception des actes relatifs aux politiques de la jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports visés au point IV. 

ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

                                       
 
 

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 8 avril 2021 

                      

Signé 

 

           Bernard BEIGNIER        
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant modification 
de l’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, 

désignant les membres du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2017, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU le décès en décembre 2020 de M.Roger DERMESROPIAN représentant du Mouvement des
Entreprises de France (MEDEF) PACA ;

VU le courrier du 23 février 2021 de Mme Mariecke MOREAU présentant sa démission de son
siège de représentante de la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et
Solidaire (CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

CONSIDÉRANT la désignation de Mme Colette BELLET comme représentante de la Chambre
Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire (CRESS) Provence-Alpes-Côte
d’Azur au sein du 3ème collège ;
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CONSIDÉRANT la désignation de M. Philippe GAUTIER comme représentant du Mouvement des
Entreprises de France (MEDEF) PACA au sein du 1er collège ;

SUR proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté du 29 décembre 2017 modifié, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l’article 1, au lieu de :
« M.Roger DERMESROPIAN par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) PACA » ;
lire :
« M. Philippe GAUTIER par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) PACA ».

- à l’article 3, au lieu de :
« Mme Mariecke MOREAU par la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et
Solidaire (CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ; » ;
lire :
« Mme Colette BELLET par la Chambre Régionale des entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire
(CRESS) Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, le 27 avril 2021

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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